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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2012.190
 
Séance  publique du
 
20 février 2012
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence
Député des Bouches-du-Rhône
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : LA GRASSIE - EMPRISE PLATEFORME AUTOBUS - PROTOCOLE VILLE D'AIX-
EN-PROVENCE/SACOGIVA.
 
Le 20/02/12 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session dans la salle de ses
délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire le
16/02/2012, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI,
M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, Mme Chantal DAVENNE,
M. François-Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Dahbia
DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, M. Robert FOUQUET, M. Alexandre GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Gérard
GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, M. André GUINDE, M. François HAMY, Mme Sophie
JOISSAINS, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES, Mme Patricia LARNAUDIE, M. Henri MATAS, Mme
Reine MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI, M. Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane
PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, M.
Francis TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

M. Lucien AMBROGIANI à Mme Michelle EINAUDI, Mme Agnès AMIACH ELBEZ à Mme Chantal DAVENNE, Mlle Odile
BARBAT-BLANC à Mme Charlotte BENON, M. Maurice CHAZEAU à M. Stéphane PAOLI, M. Gerard DELOCHE à M. Francis
TAULAN, Mme Brigitte DEVESA à M. François-Xavier DE PERETTI, Mme Martine FENESTRAZ à Mme Michèle JONES,
M. Christian LOUIT à Mme Danielle SANTAMARIA, M. Alexandre MEDVEDOWSKY à M. André GUINDE, Mme Arlette
OLLIVIER à Mme Danièle BRUNET, Mme Catherine SILVESTRE à M. Victor TONIN, Mme Fleur SKRIVAN à M. Jacques
AGOPIAN, Mme Marie José VALETA à M. François HAMY
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Jules SUSINI
 
Secrétaire : Yannick DECARA
M. Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Gérard BRAMOULLÉ
           
 
Politique Publique : 04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN
 
OBJET : LA GRASSIE - EMPRISE PLATEFORME AUTOBUS - PROTOCOLE VILLE D'AIX-
EN-PROVENCE/SACOGIVA. - Décision du Conseil
 
 

Mes Chers Collègues,
 
 

Conformément à l’arrêté de permis de construire qui lui a été délivré le 27 mars 2009 sous
le numéro 13001 08J0269, la  SACOGIVA  poursuit la réalisation d’un ensemble immobilier de 216
logements, dénommé « La Grassie », sur la parcelle cadastrée section HY n° 228.
 

Dans le cadre de cette opération, la  SACOGIVA  doit réaliser un bassin de rétention de 550
m3 en limite Ouest du terrain d’assiette du projet.
 

La Ville qui souhaitait aménager dans cette zone une aire de stationnement de 2 700 m² environ,
destinée aux autobus assurant la desserte de l’établissement scolaire « La Nativité », et reliée à l’autre
rive de l’Arc par une passerelle affectée aux cycles et aux piétons s’est associée au projet.
 

L’aire de stationnement créée par la Ville surplombera le bassin de rétention qui doit être
construit par la  SACOGIVA. Cela implique la réalisation d’une dalle de couverture sur une partie de
celui-ci.
 

Par ailleurs, ledit bassin, préalablement réalisé sur la parcelle ainsi détachée, sera utilisé pour
moitié pour la collecte des eaux de ruissellement de la voirie et de l’aire de stationnement.
 

La SACOGIVA s’engage à remettre l’ouvrage et son emprise à la Ville, en contrepartie la Ville
versera à la  SACOGIVA , la somme de 450 000,00 € sur une estimation totale des dépenses engagées
de 976 021,35 € TTC comme mentionné dans l’estimatif ci-joint.



 
Afin de conclure cette opération il convient que la SACOGIVA remette l’ouvrage et son emprise

à la Ville.
 

Tel est l’objet du présent protocole et de ses annexes, entre la Ville d’Aix-en-Provence et la
SACOGIVA.
 
 

En conséquence, Mes Chers Collègues, je vous demande de bien vouloir :
 

- APPROUVER le protocole joint en annexe et le versement par la Ville d’Aix-en-Provence à la
SACOGIVA d’une somme de 450 000,00 € en compensation de la remise à la Ville par la SACOGIVA
de l’ouvrage et de son emprise.
 

- AUTORISER Madame le Député Maire ou l’Adjoint délégué au Foncier à signer tout acte
se rapportant à cette cession.
 

- AUTORISER Madame le Député Maire ou l’Adjoint délégué aux Finances et au Budget, à
signer tout document afférent à ce dossier.
 

- DIRE que la dépense sera imputée à la ligne budgétaire 90824-20422-2975 qui présente les
disponibilités suffisantes.
 



2012.190 - LA GRASSIE - EMPRISE PLATEFORME AUTOBUS - PROTOCOLE VILLE
D'AIX-EN-PROVENCE/SACOGIVA.
 
 
 
 
     
 Présents et représentés  : 54
 Présents  : 41
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 54
 Pour  : 54
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Michèle JONES

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 23/02/2012
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 



 

 

PROTOCOLE 
 
 
 
 Entre les soussignés : 
 
 
 
 La Ville d’Aix-en-Provence, 
 
 
 
 Représentée par son Député Maire en exercice, Madame Maryse JOISSAINS-MASINI 
agissant en vertu de la délibération n° ……………………du ………………………………. 
 
 
 

Ci-après dénommée « la Ville », 
 
 

D’une part, 
 
 
 

Et, 
 
 La Société Anonyme de Construction et de Gestion Immobilière de la Ville d’Aix-en-
Provence, « SACOGIVA », Société Anonyme d’Economie Mixte au capital de 4 000 000,00 €, dont le 
siège social est à Aix-en-Provence (13100), Hôtel de Ville, et le siège administratif à MARSEILLE 
(13006) – 39, Rue Montgrand, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Aix-en-
Provence sous le numéro B 307 502 831, et identifiée au répertoire SIRET sous le numéro 
307 502 831 00018, 
 
 Représentée par son Directeur Général, Monsieur Hervé GHIO, nommé à cette fonction aux 
termes d’une délibération du Conseil d’Administration en date du 29 Juin 2010, et domicilié pour 
l’exécution du présent protocole au siège administratif de la société 39, Rue Montgrand à 
MARSEILLE (13006), 
 
 
Ci-après dénommée la « SACOGIVA », 
 
 
 
D’autre part. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
 
 
 
 Conformément à l’arrêté de permis de construire qui lui a été délivré le 27 Mars 2009 sous le 
numéro 13001 08J0269, la « SACOGIVA » poursuit la réalisation d’un ensemble immobilier de 216 
logements, dénommé « La Grassie », sur la parcelle cadastrée section HY n° 228. 
 
 
 
 
 Dans le cadre de cette opération, la « SACOGIVA » doit réaliser un bassin de rétention de 550 
m3 en limite Ouest du terrain d’assiette du projet. 
 
 
 
 
 Or, il se trouve que la Ville souhaite aménager dans cette zone une aire de stationnement de 
2 700 m² environ, destinée aux autobus assurant la desserte de l’établissement scolaire « la Nativité », 
et reliée à l’autre rive de l’Arc par une passerelle affectée aux cycles et aux piétons, étant précisé 
qu’une partie de l’aire de stationnement ainsi créée surplombera le bassin de rétention qui doit être 
construit par la « SACOGIVA ». 
 
 
 
 
 En conséquence, la création d’une plate-forme de stationnement par la Ville implique que le 
bassin de rétention préalablement réalisé sur la parcelle ainsi détachée soit surmonté d’une dalle. 
 
 
 
 
 C’est en l’état de ces constatations que les soussignés ont convenu de ce qui suit. 
 
 
 
 
CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
ARTICLE 1 : TRAVAUX  : 
 
 En qualité de maître d’ouvrage du bassin de rétention, la  SACOGIVA  prendra toutes 
dispositions utiles pour que le projet de construction qu’elle poursuit intègre la réalisation d’une dalle 
de couverture permettant d’accueillir pour partie l’aire de stationnement projetée par la Ville, et dont 
les caractéristiques sont précisées en annexe au présent protocole. 
 
 L’ouvrage sera remis à la Ville après réception des travaux notifiés aux entreprises. 
 
 La réception des travaux correspondants sera effectuée par la SACOGIVA en présence de 
représentants de la Ville. En cas de désaccord, la Ville notifiera sous quinzaine à la SACOGIVA, les 
réserves éventuelles. 
 
ARTICLE 2 : REMISE DE L’OUVRAGE ET DE SON EMPRISE  : 
 
 La  SACOGIVA  cédera à la Ville le bassin de rétention qu’elle aura édifié sur une parcelle de 
2 700 m² environ, à détacher de la parcelle cadastrée section HY n° 228, et matérialisée en rouge sur le 
plan de situation annexé au présent protocole, ainsi.que son emprise foncière. 
 
 En contrepartie de cette remise, et du surcoût exposé par la  SACOGIVA  du fait de la 
construction d’une dalle de couverture sur le bassin de rétention, la Ville versera à la  SACOGIVA  
une somme de 450 000,00 € (quatre cent cinquante mille euros). 
 
ARTICLE 3 : SERVITUDE  : 
 
 Conformément aux dispositions de l’article L 2 122-4 du Code Général des Propriétés et des 
Personnes Publiques, et aux dispositions de l’article 639 du Code Civil, la Ville établira au profit de la 
parcelle supportant l’ensemble immobilier dénommé « la Grassie », une servitude de raccordement au 
bassin de rétention construit sur la parcelle détachée. 
 
 En contrepartie de ladite servitude, les propriétaires du fonds dominant rembourseront à la 
Ville un tiers des frais d’entretien courant dudit bassin, étant en effet précisé que cet équipement 
collectera les eaux de ruissellement de la voirie, de l’aire de stationnement des bus et d’une partie 
provenant des toitures de l’opération immobilière réalisée par la SACOGIVA.. 
 

Fait à AIX-EN-PROVENCE, le : 
(en deux exemplaires originaux), 

 
 (Signatures précédées de la mention manuscrite « Bon pour accord »). 

 
Pour la « SACOGIVA », Pour la Ville d’Aix-en-Provence, 
Monsieur Hervé GHIO Maryse JOISSAINS-MASINI 

Directeur Général, Député Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 



















 
 
ANNEXE aux délibérations N° 2012-174 à 2012-255 
 
ERRATUM page 1 
 
Il convient de lire « sur convocation qui a été adressée par Mme Joissains-Masini, Maire le 
14/02/2012 » au lieu du 16/02/2012. 
 
 


